
    Pour un logement plus grand

T1 T2 T3 T4 T5 T6

Personne seule ou couple sans enfant 10

Couple ou personne seule avec 1 enfant 100 80

Couple ou personne seule avec 2 enfants 100 100 60

Couple ou personne seule avec 3 enfants 120 100 80 60

Couple ou personne seule avec 4 enfants 120 120 80 60 40

Couple ou personne seule avec 5 enfants 120 120 100 80 60

    Pour un logement plus petit

Personne seule ou couple sans enfant 100 100 120 120

Couple ou personne seule avec 1 enfant 100 120 120

Couple ou personne seule avec 2 enfants 100 120

Couple ou personne seule avec 3 enfants 120

Couple ou personne seule avec 4 enfants

Couple ou personne seule avec 5 enfants

Pour tous les ménages,Pour tous les ménages,

des points liés à l’ancienneté des points liés à l’ancienneté 

de la demandede la demande

Pour les ménages logésPour les ménages logés

dans un logementdans un logement

trop grand ou trop petittrop grand ou trop petit

exemple :exemple :
un couple avec 2 enfants logéun couple avec 2 enfants logé
dans un T2 bénéficie de 100 pointsdans un T2 bénéficie de 100 points

exemple :exemple :
un couple sans  enfant logé dans un T5un couple sans  enfant logé dans un T5
bénéficie de 120 pointsbénéficie de 120 points

Pour les ménagesPour les ménages

relevant d’une situationrelevant d’une situation

prioritaireprioritaire

En cas de refusEn cas de refus

d’une propositiond’une proposition

Justificatif  
automatique 
avec le numéro 
unique obtenu 
dans le SNE

Justificatifs  
à déposer  
sur le portail 
du SNE

Justificatifs  
à déposer  
sur le portail  
du SNE  
ou auprès  
de Nanterre 
Coop’ Habitat

Commission  
d’Attribution

1er refus
10 points

2e refus
20 points

3e refus
30 points

Par refus 
supplémentaires

50 points

200 points pour les ménages relevant d’une des situations suivantes : 

J’usqu’à 5 ans  
2 points/an

Soit 10 points  
au terme des 5 ans

De 6 à 10 ans  
8 points/an

Soit 50 points  
au terme des 10 ans

À partir de 11 ans 
12 points / an

Soit 110 points  
au terme des 15 ans

Votre situation

-  Reconnus prioritaires et urgents par la loi (art. 441 -1 du Code de la Construction et de l’Habitat)

-  Perte de mobilité  (sur justificatif délivré par la Mission Handicap)

- Situation financière nécessitant un loyer moins élevé (ménages désignés par la Commission sociale)

(sur justificatif de dépôt de plainte)
300 points pour les ménages relevant d'une situation intrafamiliale




